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1.1.1 Sont admis à participer, tous les chiens sans 
distinction de race et de pedigree, (sauf chien de 
catégorie 1), âgés de 15 mois au moins le jour de 
ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ŎŀƴƛŎǊƻǎǎ et de canimarche, de 18 mois au 
moins le jour ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ŘŜ caniVTT, de canipédicycle 
et de ski-joering, et de 24 mois au moins le jour de 
ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ŎŀƴƛǘǊŀƛƭ.  
Les mineurs ne sont pas autorisés à conduire un chien 
catégorisé. Selon les lois en vigueur, les chiens de 
première catégorie ne sont pas admis. 
 
1.1.2 Tous les chiens participants à une course doivent 
être obligatoirement vaccinés contre la rage, la 
parvovirose, la leptospirose, la maladie de Carré et la 
toux du chenil (y compris et sans dérogation les 2 
agents pathogènes : parainfluenza et Bordotella 
bronchoseptica). Tous les chiens doivent être vaccinés 
contre les maladies citées précédemment dans les 12 
mois ou tout autre délai selon les modalités définies 
dans les RCP des vaccins (Résumé des Caractéristiques du 
Produit : informations essentielles des médicaments mis sur 
le marché : nom, composition, forme, etc.), et dans tous les 
cas, au moins 21 jours avant la course dans le cas de 
primo-vaccination (voir les risques de ces maladies en 
annexe).  
Si le vétérinaire de course suspecte fortement une 
maladie contagieuse sur un chien présent sur le site de 
course, ce chien devra quitter les lieux immédiatement. 
 
1.1.3 Tous les chiens devront être identifiés (puce, 
tatouage). 
 
1.1.4 Il peut être demandé de réaliser un examen 
physique des chiens par un vétérinaire de course avant 
le départ de la course, pour que ceux-ci soient autorisés 
à courir. Les concurrents participant aux épreuves avec 
des chiens de deuxième catégorie devront dans un 
même temps soumettre leur muselière à ƭΩŀǾƛǎ Řǳ 
vétérinaire et au juge de course qui valideront sa 
ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊǎŜΦ 
 
1.1.5 Tout chien de deuxième catégorie devra être en 
règle avec la législation à savoir que son propriétaire, 
lors de son inscription, devra présenter : 
- [ŀ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ wŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ 
Civile. 
- Le permis de détention. 

- Le certificat antirabique ou le carnet de vaccination 
Européen à jour. 
- La muselière telle que décrite au chapitre 12. 
 
1.1.6 Les Juges-Arbitres de la Fédération des Sports et 
[ƻƛǎƛǊǎ /ŀƴƛƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ ŎƘƛŜƴ 
pour raison valable. Le concurrent concerné se verra 
notifier les raisons de cette interdiction. 
 
1.1.7 Ne seront pas admis à participer le jour de 
ƭΩŞǇǊŜǳǾŜΣ ǎƻǳǎ Ŏƻƴǘrôle vétérinaire : 
1.1.7a Les chiens malades, affaiblis ou présentant un 
état physique incompatible à la discipline. 
1.1.7b Les chiennes gestantes ou allaitantes. 
1.1.7c Les chiens handicapés sauf autorisation du 
vétérinaire en fonction du handicap. 
 
1.1.8 Un chien ou une chienne ne pourra effectuer 
ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŎƻǳǊǎŜ ŀŘǳƭǘŜ ǇŀǊ ƧƻǳǊΦ  
Les trois seules exceptions concernent : 
- le canimarche. 
- une compétition de canicross enfants benjamins, 
minimes ou cadets (si la distance et inférieure à 3km)*. 
- les compétitions de canicross (catégories adultes et 
juniors) avec 2 épreuves dans la journée. 
Pour les deux premiers cas un temps de repos de 30 
minutes entre deux épreuves doit être respecté à 
ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƭŀ мère épreuve et le départ de 
la seconde. Pour les compétitions comportant 2 
épreuves de canicross dans la même journée, un chien 
ǇƻǳǊǊŀ ŎƻǳǊƛǊ ƭŜ Ƴŀǘƛƴ Ŝǘ ƭŜ ǎƻƛǊ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩǳƴ ǘŜƳǇǎ 
de repos soit observé entre les deux épreuves : de 3 
heures minimum lorsque la première épreuve fait 
moins de 2,5 kilomètres (course sprint) et de 6 heures 
au-delà de cette distance. 
 
1.1.9 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘ ǎǳǊǾŜƴǳ ŀǾŀƴǘ 
ǉǳΩǳƴ ŎƘƛŜƴ ƴΩŀƛǘ ǇǊƛǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊǎŜ Řŀƴǎ 
laquelle il est inscrit, celui-ci pourra être remplacé à 
condition que le substitut corresponde aux règles 
édictées dans les paragraphes ci-dessus (contrôle 
ǾŞǘŞǊƛƴŀƛǊŜ Ŝǘ ŃƎŜ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀƭύΦ 
 
1.1.10 Les chiennes en chaleur pourront participer à 
ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴǘ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ 
catégorie pour les départs contre la montre, et en 
départ différé pour les départs en ligne (derrière le 
ǇŜƭƻǘƻƴύΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŦŀǎǎŜƴǘ ǳǎŀƎŜ ŘΩǳƴ 
produit masquant les odeurs (à signaler au Directeur de 
course). 
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1.2.1 La pratique du sport canin unissant un seul chien 
et un humain dans un même effort dans le cadre des 
ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ǇƭŀŎŞŜǎ ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ ŘŜ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Sports et Loisirs Canins, est ouverte à toute personne, 
sans distinction de nationalité, ayant ƭΩaptitude 
médicalement reconnue à ƭΩeffort physique.  
LΩinscription des concurrents mineurs (en dessous de 18 
ans) devra être cosignée par les parents ou les tuteurs. 
Par leur signature, ils reconnaissent quΩils estiment que 
le concurrent mineur est capable de participer à la 
compétition. 
 
1.2.2 Inscription des compétiteurs handicapés : la FSLC 
doit permettre à tout compétiteur handicapé, dans la 
mesure de ses possibilités physiques et intellectuelles, 
de participer en toute sécurité. Le compétiteur 
ƘŀƴŘƛŎŀǇŞ ǇƻǳǊǊŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ 
pendant la compétition. Le binôme ne devra en aucun 
Ŏŀǎ ƎşƴŜǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘǎΦ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ǾŜƛƭƭŜǊŀ 
Ł ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛǊ ƭŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘŜǳǊ Ł ƭŀ ǇƭŀŎŜ ǉǳΩƛƭ ƧǳƎŜǊŀ ƭŀ Ǉƭǳǎ 
adaptée. 
 
1.2.3 Un certificat médical de non contre-indication à la 
pratique du canicross ou du caniVTT ou du 
canipédicycle ou du ski-joering ou du canitrail (sans que 
la course Ł pied soit exclue) en compétition de moins 
ŘΩǳƴ an, (nouvelle législation) est obligatoire pour tout 
participant non adhérent à la Fédération des Sports et 
Loisirs Canins. Toutefois, les licences sportives, pour un 
sport ou une activité identique délivrées sur 
ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ƳŞŘƛŎŀƭΣ dispensent la 
présentation dudit certificat (article L231-2-1 du code 
du sport) limitées aux seules licences de triathlon, 
cyclisme et course à pied. 
 
1.2.4 [ΩŃƎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ǊŜǉǳƛǎ : 
1.2.4a Par catégorie (chapitre 14) : 
7 à 9 ans pour la catégorie BENJAMIN (E1) 
10 à 12 ans pour la catégorie MINIME (E2) 
13 à 14 ans pour la catégorie CADET 
15 à 18 ans pour la catégorie JUNIOR 
1.2.4b Pour concourir dans les disciplines dans 
lesquelles ils sont admis, les enfants de moins de 18 ans 
doivent présenter une autorisation écrite de leurs 
représentants légaux. [ΩŃƎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ǊŜǉǳƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜ 
caniVTT, le canipédicycle et le ski-joeging est de 15 ans 
Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜ, et 18 ans pour le canitrail. 

1.2.5 Dans la catégorie canicross Enfants, la 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǉǳΩŀǳȄ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 
- [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŃƎŞ ŘŜ мс ŀƴǎ ƳƛƴƛƳum.* 
- [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ .ŜƴƧŀƳƛƴǎ ό9мύ ǎǳǊ ƭŜ 
parcours est obligatoire. 
- Les Minimes (E2) pourront être accompagnés sur la 
totalité du parcours ou en partie, à la demande des 
parents avec l'accord du juge. 
- Les Cadets et Juniors seront autonomes. 
- [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀǘŜǳǊ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜƭƛŞ ŀǳ ŎƘƛŜƴ ŘŜ ŘŞōǳǘ 
à la fin de la course.*  
- L'accompagnateur peut se détacher mais doit quitter 
le parcours pour ne pas gêner les autres participants.*  
- L'accompagnateur peut être attaché au chien ou 
pas* (pour les MinimŜǎύ ǇƻǳǊ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ 
ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ƧǳƎŜΦ {Ωƛƭ ŎƘƻƛǎƛǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŜƭƛŞ 
ŀǳ ŎƘƛŜƴΣ ƭŀ ƭƻƴƎŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎŜǊŀ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ όрл ŎƳ ƳƛƴƛƳǳƳύ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ƭǳƛ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ Ł ǘƻǳǘ ƛƴǎǘŀƴǘ ƭΩŀƴƛƳŀƭΦ [ŀ 
longe de sécurité sera contrôlée au retrait des 
dossards. 
- L'accompagnateur ne peut tenir la main de l'enfant 
ǉǳŜ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊ ǇƻǳǊ ŎŜƭǳƛ-ci. 
- /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŎƻǳǊǎŜ Şǘŀƴǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇƭŀŎŞ Ŝƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ Ŝƴ 
ŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǊŘǊŜǎ Ł 
donner au chien sous peine de sanction sauf pour des 
raisons de sécurité. 
1.2.5a LΩenfant devra aussi être relié au chien avec 
lΩéquipement conseillé (cf. Chapitre 3). 
1.2.5b Toute personne mineure ne peut conduire un 
chien de catégorie 2 selon la loi. 
1.2.5c Les parcours devront être adaptés et ne 
comporter aucun risque particulier. 
1.2.5d [ΩŜƴŦŀƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ ƳŀƴƛǇǳƭŜǊ ǎƻƴ 
chien seul, sur la ligne de départ comme en course. La 
puissance du chien doit être compatible avec la 
morphologie de lΩenfant et le chien éduqué en 
conséquence.*  
 

 - 
 
1.3.1 Est considéré comme étant le légitime 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŎƘƛŜƴΣ ŎŜƭǳƛ Řƻƴǘ ƭŜ ƴƻƳ ŦƛƎǳǊŜ Ł ŎŜ 
ǘƛǘǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ό/9wC! N° 50-4447 du 
ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ et selon les directives du 
décret N° 91-823 du 28/08/91, contrôlées et gérées par 
la Société Centrale Canine). 
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1.3.1a Celui-Ŏƛ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭΩŀƴƛƳŀƭ ƭǳƛ 
appartenant soit en conformité avec la législation en 
vigueur en fonction de sa catégorie, et doit être en 
mesure de le justifier. 
1.3.1b Le compétiteur est pénalement responsable des 
ŘƻƳƳŀƎŜǎ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƴƛƳŀƭΣ ƳşƳŜ ǎƛ ŎŜƭǳƛ-ci 
ne lui appartient pas (article 1385 du code civil). 
1.3.1c Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ 
ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜ 
responsabilité civile pour les dommages que pourrait 
commettre leur chien. 
 

 
 
1.4.1 Licence sportive : les demandes de licences sont à 
effectuer via la plateforme accessible sur le site de la 
Fédération des Sports et Loisirs Canins, onglet licences. 
1.4.1a Les licences sont délivrées pour la période allant 
du 1er ƧŀƴǾƛŜǊ ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ. 
1.4.1b Les titulaires dΩune licence sportive délivrée par 
la Fédération des Sports et Loisirs Canins sont couverts 
en matière dΩassurance en compétition, et tout 
accident survenu à ƭΩoccasion de la course fera ƭΩobjet 
dΩune déclaration dans les 24 heures avec le formulaire 
de déclaration dΩaccident disponible sur le site de la 
FSLC ou auprès des organisateurs. Celui-ci sera rédigé 
par le juge de course ou à défaut, par ƭΩorganisateur, et 
renvoyé au président ou au secrétaire général de la 
fédération qui sont seuls habilités à faire une 
déclaration de sinistre auprès de la compagnie 
dΩassurance de la Fédération des Sports et Loisirs 
Canins. 
1.4.1c Les demandes de licences sont à effectuer sur la 
plateforme accessible sur le site internet de la 
Fédération des Sports et Loisirs Canins. 
1.4.1d La licence sera attribuée dès réception par la 
FSLC du paiement de celle-ci et sa validation par le club 
en cas de licence club (après réception du dossier 
complet). 
1.4.1e En cas de prise de licence en cours de saison, la 
personne qui en fera la demande par le club affilié, 
devra préciser les dates et lieux de courses auxquelles 
elle aura participé, pour une rétroactivité de 28 jours (à 
ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǾƻƛ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭƛŎŜƴŎŜΣ ŎŀŎƘŜǘ Ǉƻǎǘŀƭ 
faisant foi). Ce concurrent bénéficiera alors du calcul de 
ses points pour le challenge « /ƘƛŜƴ ŘΩhǊ ». 
 
 
 

1.4.2 Adhésion à la journée : cŜǘǘŜ ŎŀǊǘŜ ŘΨŀŘƘŞǊŜƴǘ Ŝǎǘ 
délivrée afin de permettre à des personnes non 
adhérentes de participer à des épreuves de la 
Fédération des Sports et Loisirs Canins. Elle ne saurait 
toutefois se substituer à la licence compétiteur et ne 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ Ǉŀǎ ŘΩşǘǊŜ ŎƭŀǎǎŞ ŀǳȄ ζ CƘƛŜƴ ŘΩOr » ou au 
championnat fédéral FSLC. Cette adhésion à la journée 
est validée, soit par le bulletin signé, soit par le 
paiement de celle-ci pour les inscriptions faites par 
internet, par le concurrent non licencié qui bénéficie 
ŀƛƴǎƛ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ C{[/ Ŝǘ 
reconnaît courir sous les règles de la FSLC telles que 
ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ момΦмΦмΦоΦм-1 du Code du Sport. 
 
 

 
 
1.5.1 Dans le souci de soulager le travail des 
organisateurs, tout adhérent ou non de la Fédération 
des Sports et Loisirs Canins devra sΩinscrire avant la date 
de ƭΩépreuve. Toute inscription effectuée le jour de 
ƭΩépreuve pourra voir son prix dΩƛnscription majoré. 
 
1.5.2 Les licenciés aux fédérations étrangères 
affiliées à ƭΩL/F (International Canicross Fédération) 
seront acceptés en tant que licenciés. Ils doivent 
avoir un certificat médical rédigé ou traduit en 
français. 
 
1.5.3 Les concurrents non licenciés présenteront un 
certificat médical est en règle (apte aux sports en 
compétition) ou une licence sportive (avec certificat 
médical) valide et matériel de canicross et caniVTT, 
canipédicycle au retrait du dossard (harnais, longes, 
barre VTT). 

 
1.5.4 Un dossard numéroté sera fourni par 
lΩorganisation. Le conducteur doit fixer son dossard 
ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǿisible pendant toute la durée de la 
course. 
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Toutes les disciplines sont ouvertes aux personnes 
licenciées F.S.L.C. et aux personnes non-licenciées qui 
devront dès lors souscrire une licence journée. 
 

 
2.1.1 5ƛǎŎƛǇƭƛƴŜ ŀȅŀƴǘ ŎƻƳƳŜ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ƭΩǳƴƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ǎŜǳƭ ŎƘƛŜƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊŜǳǊ Ł ǇƛŜŘ ǊŜƭƛŞǎ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŘŜ 
façon bien définie, effectuant de concert le même 
ŜŦŦƻǊǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ǎǳǊ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǘǊŀŎŞ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜΦ 
 
2.1.2 Tous les ans une grille indiquant les années de 
naissance déterminant les catégories sera publiée sur 
le site. Internet de la Fédération des Sports et Loisirs 
Canins Le changement de catégorie aura lieu le 1er 
ƧŀƴǾƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜΦ [ŀ ǎŀƛǎƻƴ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜ ом 
ŘŞŎŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜΦ [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 
challenge « Chien ŘΩhǊ η ǎŜǊŀ Şǘŀōƭƛ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ 
dernière épreuve de la saison considérée. Les 
catégories FSLC de la saison en cours figurent au 
chapitre 14 du présent règlement. 
 
2.1.3 Spécificités du canicross Enfants : voir paragraphe 
1.2.5 précédent. 
 

 
2.2.1 5ƛǎŎƛǇƭƛƴŜ ŀȅŀƴǘ ŎƻƳƳŜ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ƭΩǳƴƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ǎŜǳƭ ŎƘƛŜƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎȅŎƭƛǎǘŜΣ ǊŜƭƛŞǎ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŘŜ façon 
définie, effectuant de concert le même effort physique 
ǎǳǊ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǘǊŀŎŞ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜΦ 
 
2.2.2 Les catégories FSLC de la saison en cours figurent 
au chapitre 14 du présent règlement. 
 

 
2.3.1 5ƛǎŎƛǇƭƛƴŜ ŀȅŀƴǘ ŎƻƳƳŜ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ƭΩǳƴƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ǎŜǳƭ ŎƘƛŜƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƳŀǊŎƘŜǳǊ ǊŜƭƛŞǎ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 
bien définie, effectuant de concert le même effort 
ǇƘȅǎƛǉǳŜ ǎǳǊ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǘǊŀŎŞ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ. 
 
2.3.2 5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŎŜǘǘŜ ŞǇǊŜǳǾŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ 
compétition, il ne sera pas établi de classement. 
 

 
2.4.1 Discipline : elle a comme spŞcificitŞ ƭΩǳƴƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ǎŜǳƭ ŎƘƛŜƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊŜǳǊΣ ǊŜƭƛŞs entre eux de faœon 
dŞfinie, effectuant de concert le mşme effort physique 

sur un parcours nature tracŞ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ ǎǳǊ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǘ 
longue distance.  

2.4.2 Tout canitrail devra comporter un classement 
suivant les catŞgories du canicross (chapitre 14 du 
présent règlement), et un chronomŞtrage (manuel ou 
informatique). 

 
2.5.1 Le ski-joering est une discipline sportive qui se 
pratique en ski de fond. Le skieur est relié à son chien 
comme pour le canicross. 
 
2.5.2 Les règles du canicross ou CaniVTT sont 
applicables au ski-joering sauf dispositions expresses 
prévues dans le cadre du présent règlement. Nota : 
cette discipline est éligible au challenge « /ƘƛŜƴ ŘΩhǊ ». 
 

 
2.6.1 Discipline ayant comme spŞcificitŞ ƭΩǳƴƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ǎŜǳƭ ŎƘƛŜƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇŀǘƛƴŜǳǊΣ ǊŜƭƛŞs entre eux de faœon 
dŞfinie, effectuant de concert le mşme effort physique 
sur un parcours tracŞ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜΦ  
 

 
2.7.1 /ŜǘǘŜ ŞǇǊŜǳǾŜ ƴΩŜƴǘǊŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ 
compétitions officielles. Les organisateurs peuvent la 
proposer comme une animation et une joute sans 
enjeu. Cependant il sera ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ Ł 
minima le règlement course pour chaque discipline 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ όŃƎŜ Řǳ ŎƘƛŜƴΣ ƳŀǘŞǊƛŜƭΣ ǎŞŎǳǊƛǘŞΧύ Ŝǘ 
envisager une participation possible à partir de la 
catégorie Cadets en canicross ou course à pied. 
 

 
Il existe deux types de départs : 
- Le départ individuel en contre la montre.  
- Le départ groupé ou départ groupé par vague. 
LΩordre des départs est porté à la connaissance des 
concurrents, par affichage sur le panneau officiel. 
 
2.8.1 Départs canicross 
2.8.1a Spécificités du canicross Enfants : 
- Les départs Benjamins (E1) s'effectueront uniquement 
en départ individuel en contre la montre. 
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- [Ŝǎ ŘŞǇŀǊǘǎ aƛƴƛƳŜǎ ό9нύ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǎƻƛǘ Ŝƴ 
départ individuel en contre la montre ou 2 par 2 
ƳŀȄƛƳǳƳ ǎƛ ƭΩŀƛǊŜ de départ le permet. 
- Les départs Cadets pourront s'effectuer en départ 
individuel ou en départ groupé 5 par 5 maximum si 
ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘΦ 
- Les départs Juniors pourront s'effectuer en départ 
individuel ou en départ groupé (dans les mêmes 
conditions que les courses adultes). 
- Un briefing spécifique aux courses enfants sera 
obligatoire et effectué par le juge (pour rappel du 
règlement et du comportement des accompagnateurs). 
Il sera fait, juste avant les départs des enfants. 
 
2.8.1b Départ individuel : 
- LΩordre des départs en individuel et ƭΩécart entre 
chaque coureur est établi par ƭΩorganisateur. 
- Le compétiteur et le chien attendent avant la ligne de 
départ jusquΩà ce que le signal de départ soit donné. 
 
2.8.1c Départ groupé : 
- Départ groupé ou par vague : tous les concurrents 
attendront avant la ligne de départ en tenant leur chien 
par le collier ou le harnais. SΩils ne peuvent tous être sur 
la même ligne, plusieurs lignes seront prévues. 
- Le juge-arbitre de course décide éventuellement du 
nombre de participants par vague. 
- Le terrain doit être suffisamment large et ne pas 
comporter de rétrécissement avant une centaine de 
mètres. Les participants ne pourront se présenter sur la 
ligne de départ que sur ordre du juge arbitre ou du 
starter. 
 
2.8.2 Départs caniVTT 
 
2.8.2a Départ individuel : lΩordre des départs en 
individuel et ƭΩécart entre chaque coureur est établi par 
ƭΩorganisateur. Le compétiteur et le chien attendent 
avant la ligne de départ jusquΩà ce que le signal de 
départ soit donné. 
 
2.8.2b Départ groupé : départ groupé toléré sous 
réserve de la décision du juge arbitre de course. Il faut 
au minimum un couloir de 10 mètres entre chaque 
coureur et un minimum de 200 mètres avant le 
rétrécissement. 
 
2.8.3 Départs ski-joering : le départ peut se faire en 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ ƭΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻǳǊŜǳǊ Şǘŀƴǘ Şǘŀōƭƛ 
ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ƻǳ Ŝƴ ƎǊƻǳǇŞΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘǎ 

ƎǊƻǳǇŞǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ǘǊŀŎŜǊ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŜǊ ǳƴ 
couloir séparé de 5 mètres par concurrent sur une 
distance de 300 mètres. Le concurrent devra être au 
centre de ce couloir lors des 300 premiers mètres.  
 
2.8.4 Départs canipédicycle 
 
2.8.4a Départ groupé : Le dŞpart groupŞ est tolŞrŞ sous 
rŞserve de la dŞcision du juge arbitre de course. Il faut 
au minimum un couloir de 5 mŝtres entre chaque 
coureur et un minimum de 200 mŝtres avant le 
rŞtrŞcissement.  
 
2.8.5 Départs canitrail 
 
2.8.5a DŞpart groupŞ : il est tolŞrŞ sous rŞserve de la 
dŞcision du juge arbitre de course. Il faut au minimum 
un couloir de 1 mŝtre entre chaque coureur et un 
minimum de 200 mŝtres avant le rŞtrŞcissement.  
 
2.8.6 Généralités pour tous les départs : la ligne de 
départ doit être clairement matérialisée par une ligne 
tracée au sol. Quel que soit le type de départ, les 
concurrents doivent se présenter avec lΩéquipement 
réglementaire, leur dossard bien visible et fixé sur la 
poitrine pour le canicross (ou numéro fixé à ƭΩavant pour 
les VTT), et se placer avec leur chien derrière la ligne 
tracée pour le départ. 
En ski-joering et canicross blanc une planche gelée 
insérée dans le sol peut matérialiser la ligne de départ 
Ŝǘ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜΦ {ƛ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ Ŝǎǘ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞŜ Ł ƭŀ 
bombe, celle-ci devra être écologique et ne pas avoir 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 

 
2.9.1 Le pointage se fait lorsque le museau du chien 
ŦǊŀƴŎƘƛǘ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ǎƻƭΦ Exception 
faite pour le pointage avec puce électronique. 
 
2.9.2 Chaque concurrent doit couvrir l'intégralité du 
parcours tel qu'il a été établi par les organisateurs. 
 
2.9.3 [ΩŞǉǳƛǇŀƎŜ Řƻƛǘ ŦǊŀƴŎƘƛǊ la ligne d'arrivée relié par 
la ligne de trait. 
 
2.9.4 [Ŝ ŎƻǳǊŜǳǊ ǉǳƛ ŀ ŦǊŀƴŎƘƛ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ Řƻƛǘ 
ŘŞƎŀƎŜǊ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ǎΩŀǊǊşǘŜǊ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ ǉǳŜ ƭŀ ligne de 
chronométrage. 
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3.1.1 Le harnais est obligatoire dans toutes les 
ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎΩƛƴƛǘƛŀƴǘ ŀǳ canicross 
(première participation, éventuellement inscription sur 
place), la ceinture, la laisse à amortisseur et le harnais 
pourront leur être loués (ou prêtés).  
 
3.1.2 Sont interdits : le collier étrangleur, le collier de 
dressage (dit électrique) et le collier à griffes. 
 

 
3.2.1 Toute personne adhérente devra posséder un 
matériel entièrement conforme aux paragraphes 3.3 et 
3.4. 
 

 
3.3.1 9ƴ ŎŀƴƛŎǊƻǎǎΣ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎƘŀǳǎǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎǊƻǎǎ 
(munies de pointes métalliques) est strictement 
interdit Ŝƴ ǘƻǳǘŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎΦ [ΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎƘŀƞƴŜ Ł 
ƴŜƛƎŜ Ŝǎǘ ǘƻƭŞǊŞ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ 
coupante ou présentant un risque pour le chien. Le juge 
de course doit faire une vérification de ce matériel et 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƻǳ ƴƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜΦ 
 
3.3.2 La laisse ou longe avec amortisseur de 2 mètres 
maximum en extension est obligatoire. La mesure se 
fait au niveau de la taille du conducteur ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ōŀǎŜ 
de la queue du chien. 
 
3.3.3 Le harnais du chien : ce harnais de traction devra 
şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊǘŀōƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ōƭŜǎǎŜǊ ƭΩŀƴƛƳŀƭΦ Il devra 
être adapté à sa morphologie, à savoir : 
- Ne comprimer ni la cage thoracique ni la trachée. 
- Ne pas entraver le mouvement des épaules. 
- Sont proscrits tous les harnais de type travail et les 
harnais de type norvégien.  
- Le juge peut refuser un harnais conforme, s'il estime 
ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳ ŎƘƛŜƴ όǘǊƻǇ ǇŜǘƛǘΣ ŀōƞƳŞΧύΦ 
Voir chapitre 13 les types de harnais. 
 
3.3.4 Au choix le coureur devra également porter une 
ŎŜƛƴǘǳǊŜ ŀōŘƻƳƛƴŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ т ŎƳ ƳƛƴƛƳǳƳ 
ou une ceinture sous-cutale (type baudrier) ou un 
cuissard avec ceinture intégrée. 
 

3.3.5 Tout concurrent devra mettre son matériel en 
conformité avec les précédents paragraphes pour 
pouvoir prendre le départ. 
 
3.3.6 Tous les chiens de catégorie 2 pourront participer 
ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƳǳǎŜƭŞǎΣ 
sauf arrêté local, municipal ou préfectoral plus 
restrictƛŦΦ Lƭ ŘŜǾǊŀ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩǳƴŜ ƳǳǎŜƭƛŝǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜΣ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳ ŎƘƛŜƴ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ƭŀ ƎǳŜǳƭŜΣ ŘŜ ǎƻǊǘƛǊ ƭŀ 
langue, haleter, de se désaltérer, tout en gardant sa 
fonction sécuritaire. 
 
3.3.7 Tous les chiens nécessitant une muselière, (chiens 
de catégorie 2 - paragraphe 3.3.6), pourront prendre le 
ŘŞǇŀǊǘ Ƴǳƴƛǎ ŘΩǳƴŜ ƳǳǎŜƭƛŝǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳ 
ŎƘƛŜƴ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ƭŀ ƎǳŜǳƭŜ Ŝǘ ŘŜ ōƻƛǊŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜ ǘȅǇŜ Ŝǎǘ 
semblable aux modèles validés par la FSLC (voir 
chapitre 12). 
 

 
3.4.1 Seuls les vélos type Vélo Tout Terrain (VTT) sont 
acceptés. La propulsion du VTT est assurée uniquement 
par les jambes (chaîne musculaire inférieure) dans un 
ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ǇŞŘŀƭƛŜǊ ǎŀƴǎ 
assistance électrique ou toute autre forme procurant 
ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ǇǊƻǇǳƭǎƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ 
la traction du chien. Le vélo sera muni de freins en bon 
état de fonctionnement. Les pneus cloutés sont 
interdits sur le vélo. 
 
3.4.2 Le port du casque cycliste (norme EN 1078) ainsi 
que le port de gants ou mitaines sont obligatoires. 
 
3.4.3 La laisse ou longe ou ligne de trait avec 
amortisseur est obligatoire, la longueur totale de la 
ligne de trait en extension sera comprise entre 1,5 
mètres minimum et 2 mètres maximum, cette longueur 
Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ƭΩŀǇƭƻƳō ŘŜ ƭŀ ǊƻǳŜ ŀǾŀƴǘΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ōŀǎŜ 
de la queue du chien. 
 
3.4.4 [ŀ ƭƻƴƎŜ ǎŜǊŀ ŀǘǘŀŎƘŞŜ ŀǳ ±¢¢ Ł ƭΩŀǾŀƴǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ 
de façon à ne pas gêner la conduite et le 
fonctionnement du VTT. 
 
3.4.5 La barre de guidage est facultative, mais 
fortement conseillée. Elle ne doit pas dépasser 
ƭΩŀǇƭƻƳō ŘŜ ƭŀ roue avant. 
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3.4.6 La longe ne pourra en aucun cas être attachée sur 
le concurrent. 
 
3.4.7 Le harnais du chien devra être adapté à sa 
morphologie. Il devra également être confortable afin 
de ne pas blesser le chien. 
 
3.4.8 Les vélos équipés de garde-boue métallique et les 
attaches latérales dites « springer » sont strictement 
interdits. 
 
3.4.10 Tout concurrent devra mettre son matériel en 
conformité avec les précédents paragraphes pour 
pouvoir prendre le départ.  
 
3.4.11 [ƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŞǇǊŜǳǾŜ ŘŜ caniVTT, les chiens de 
catégorie 2 devront obligatoirement être muselés avec 
une muselière adaptée (cf. 3.3.6). 
 

 
3.5.1 Le harnais pour le chien et la ceinture pour le 
skieur sont semblables à ceux prévus pour le canicross. 
 
3.5.2 La laisse ou longe avec amortisseur est 
obligatoire. Elle aura une longueur en extension 
comprise entre 1,5 mètres et 2 mètres, distance 
ƳŜǎǳǊŞŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǾŀƴǘ ŘŜǎ ǎƪƛǎ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 
la base de la queue du chien. 
 
3.5.3 Les skis de fond ne doivent pas comporter de 
danger pour le chien (pas de carres métalliques ou de 
spatules pointues). 
 
3.5.4 Un dispositif de largage rapide est obligatoire. 

 
3.6.1 Seuls les engins adaptŞs Ł la pratique de ce sport 
seront acceptŞs. Tout pŞdicycle de fabrication « maison » 
devra ştre soumis au juge de course qui validera 
ƭΩŀǳǘƻǊisation de prendre le dŞpart. La dynamique du 
pŞdicycle est assurée uniquement par : 
- Les jambes du conducteur (chaƞne musculaire 
infŞrieure) dans un mouvement de poussŞe vers 
ƭΩŀǾŀƴǘΦ  
- La traction du chien.  
[ΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Şlectrique ou toute autre forme de 
ǇǊƻǇǳƭǎƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞnergie sont strictement prohibŞes. Le 

pŞdicycle sera muni de freins en bon Ştat de 
fonctionnement. Les pneus cloutŞs sont interdits sur le 
pŞdicycle.  

 
3.6.2 Le port du casque cycliste (norme EN 1078) ainsi 
que le port de gants ou mitaines sont obligatoires. Le 
ǇƻǊǘ ŘΩǳƴŜ ŘƻǊǎŀƭŜΣ ǾƻƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜ ǇƛŜǊǊŜ ŘŜ ǾŞlo sera 
vivement recommandŞ.  

 
3.6.3 La laisse ou longe ou ligne de trait avec 
amortisseur est obligatoire, la longueur totale de la 
ligne de trait en extension sera comprise entre 1,5 
mŝtres mini et 2 mŝtres maximum. Cette longueur est 
mesurŞe Ł ƭΩŀǇƭƻƳō ŘŜ ƭŀ ǊƻǳŜ ŀǾŀƴǘΣ ƧǳǎǉǳΩŁ la base de 
la queue du chien.  

 
3.6.4 La longe sera attachŞe au pŞdicycle Ł ƭΩŀǾŀƴǘ Řǳ 
cadre de faœon Ł ne pas gşner la conduite et le 
fonctionnement du pŞdicycle. Elle pourra ştre guidŞe 
par une barre style « barre vtt », cette barre ne pourra 
dŞǇŀǎǎŜǊ ƭΩŀǇƭƻƳō ŘŜ ƭŀ ǊƻǳŜ ŀǾŀƴǘΦ [ŀ ƭƻƴƎŜ ǎŜǊŀ 
attachŞe au pŞdicycle Ł ƭΩŀǾŀƴǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ Ŧŀœon Ł ne 
pas gşner la conduite et le fonctionnement du 
pŞdicycle.  

 
3.6.5 La longe ne pourra en aucun cas ştre attachŞe sur 
le concurrent.  

 
3.6.6 Le harnais du chien devra ştre adaptŞ Ł sa 
morphologie. Il devra Şgalement ştre confortable afin 
de ne pas blesser le chien.  

 
3.6.7 Les pŞdicycles ŞquipŞs de garde-boue mŞtallique 
ou de tout accessoire mŞtallique et/ou de forme 
pouvant gşƴŜǊ ƭΩŀǾŀƴŎŞe et/ou provoquer un accident 
sont strictement interdits.  
 

 
4.1.1 Elles varient entre 1 et 9 kilomètres selon les 
catégories (distances conseillées). Ces distances 
peuvent être portées jusquΩà 20 kilomètres dans le cas 
des épreuves de canitrail, canirando. 
En ski-ƧƻŜǊƛƴƎΣ ƻƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞǇǊŜǳǾŜ : le 
ski-joering « sprint η ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ м 
et 10 kilomètres et le ski-joering « long η ŘΩǳƴŜ 
distance comprise entre 10 et 20 kilomètres. 
La configuration du paysage (relief, parcours boisé ou 
aride), les conditions climatiques (pluie, vent) sont des 
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critères qui permettent de rallonger ou de raccourcir un 
parcours. 
[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
horaires en fonction de la saison et des conditions 
météorologiques du jour. Le canicross long devient 
court en cas de température élevée mais reste inscrit 
comme prévu au challenge « /ƘƛŜƴ ŘΩhǊ ».  
[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘǎ Ŝǘ 
notifier ces dispositions en cas de modification du 
parcours. 
 
4.1.2 Distances maximales par catégories : 
 

 
 
Sur accord du directeur technique, du juge et du 
ǾŞǘŞǊƛƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊǎŜΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀΣ ǇŀǊ ŘŞǊƻ-
gation, maintenir une épreuve si la température dépasse 
25°/Φ [Ŝǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘŜǳǊǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊƻƴǘ ŀƭƻǊǎ ǎƻǳǎ ƭŜǳǊ 
ŜƴǘƛŝǊŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞΣ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜǳȄ ǇŜǳǘ 
ŦŀƛǊŜ ǾŀƭƻƛǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦнΦн Ŏƛ-dessous. 
 
4.1.3 Spécificités du canicross Enfants :  
La reconnaissance du parcours est fortement conseillée 
pour toutes les catégories enfants. Pour les relais, ne 
seront autorisés que la catégorie Cadets. Dans le cas 
d'un nombre insuffisant de concurrents sur une course 
en Cadets, l'organisateur aura la possibilité de 
fusionner la catégorie Minimes (E2) et Cadets avec une 
distance maximale de 2500 mètres. 
 
4.1.4 Distances canitrail : 
4.1.4a Canitrail court : 
Distance comprise entre 9 et 15 kilomètres 
4.1.4b Canitrail long :  
Distance comprise entre 16 et 25 kilomètres 
Nota : une formule découverte, non chronométrée, 
ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊΦ 
 
4.1.5 Spécificités des circuits de canitrail : 
Les circuits doivent emprunter au minimum 80 % de 
chemins et sentiers en terre, et par consŞquent au 
maximum 20 % de bitume. Les chemins et sentiers 
doivent ştre suffisamment praticables pour ne pas 
risquer de blesser les chiens. Les difficultŞs importantes 
doivent ştre signalŞes de faœon claire et Şvidente. Les 

juges FSCL ont autoritŞ pour exiger le contournement 
ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ƻōǎǘŀŎƭŜ ƧǳƎŞ dangereux, en 
tenant compte des contraintes imposŞes par les 
administrations (ONF, PrŞfecture...). Les distances, 
pourcentage de bitume, dŞnivelŞ maxi positif (D+) 
devront ştre indiquŞ ǎǳǊ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΦ  
 

 
Ce critère est un point important. Il est primordial de 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǎŎǊǳǇǳƭŜǳǎŜƳŜƴǘ ƭΩŀƭƭǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀƭ Ŝǘ ŘŜ 
ǎΩŀŘŀǇǘer à son rythme. Ne jamais omettre de le laisser 
ǎŜ ŘŞǎŀƭǘŞǊŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ŜǘΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ 
important, le mouiller pour le rafraîchir. 
 
4.2.1 Quelle que soit la température, il est nécessaire 
de prendre toutes les précautions ŘΩǳǎŀƎŜΦ 
4.2.1a tƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳ Ł Ƴƛ-parcours si la distance est 
supérieure à 5 kilomètres. Pour le canitrail, un point 
ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŀōǊŜǳǾŜǊ ƭŜǎ ŎƘƛŜƴǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎŞ ǘƻǳǎ 
les 3 km environ. Il pourra être réalisé avec des bacs 
όŘŜǎ ōŀŎǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀōǊŜǳǾŜǊ Ŝǘ Řes bacs pour le trempage) 
ƻǳ ǇŀǊ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǎǳǊ 
le parcours et facilement accessible. 
 
4.2.1b Obligation de placer une douchette ou un grand 
bac (100 litres environ) pour tremper les chiens au 
ŘŞǇŀǊǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜΦ 
Les ŀǊǘƛŎƭŜǎ пΦнΦмΦŀ Ŝǘ пΦнΦмΦō ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳ 
ski-joering et au canicross blanc (sauf températures 
exceptionnellement élevées).  
4.2.1c ! ƭΩŀǊǊƛǾŞŜΣ ƭΩŜŀǳ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇƻǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
chiens. Il faudra donc prévoir des récipients pour 
tremper les chiens (type bac à sable pour enfants) et en 
ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ŞǘŀƴŎƘŜǊ ƭŜǳǊ ǎƻƛŦ όǘȅǇŜ ǎŜŀǳύΦ 
4.2.1d Dès que la température est supérieure à 20°C, 
ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳ ǘƻǳǎ ƭŜǎ н ƪilomètres est obligatoire. 
(100 litres minimum). 
4.2.1e Température maximale pour le canitrail : au-delà 
de 20°C, la course doit ştre annulŞe. Il est de la 
responsabilitŞ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ, lors de la 
dŞtermination de la date de la course, ŘŜ ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜ 
dŞpart (et ŘŜ ƭΩƘŜǳǊŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞe estimŞe du dernier 
coureur), de prendre en compte les tempŞratures 
habituelles Ł la date choisie.  
 
4.2.2 Quelles que soient les conditions de course, de 
ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞΣ ǳƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘ inscrit a la 

TempŞratures Jusqu'Ł 16ϲC De 17 Ł 20ϲC De 21 Ł 25ϲC

Benjamins (E1) 1500 mŝtres 1500 mŝtres 1000 mŝtres

Minimes (E2) 2500 mŝtres 2500 mŝtres 2000 mŝtres

Cadets 3500 mŝtres 3500 mŝtres 2500 mŝtres

Juniors, adultes 9000 mŝtres 7000 mŝtres 5000 mŝtres
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ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻǳǊƛǊ ǎΩƛƭ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ǎƻƴ ŎƘƛŜƴ ƴŜ 
supportera pas la chaleur. 
 
4.2.3 [ŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ǎŜǊŀ ǇǊƛǎŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜ Řǳ 
sol à plusieurs endroits du parcours. Les lieux et le 
nombre sont déterminés par le juge arbitre de course 
en veillant que les emplacements ne soient pas situés 
ǎƻǳǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ directe ou réfléchissante du soleil. 
 
Voir chapitre 15, prévention vétérinaire. 
 
 

 
5.1.1 Tout sportif doit adopter, en toute circonstance, 
ǳƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘƛƎƴŜ ŘŜ ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ǊŜǾŜƴŘƛǉǳŜΦ 
Ayant de surcroît connaissance de la réglementation 
ǇǊƻǇǊŜ Ł ŎŜǘǘŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜΣ ƛƭ ǎŜ Řƻƛǘ Ŝǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ 
ŘŜ ǎƻƴ ŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ŎƻƴǎǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴ ŜǎǇǊƛǘ 
sportif particulier, compte tenu de la responsabilité 
engagée vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŎŀƴƛƴŜ Ŝǘ Řǳ ǊŜǎpect qui 
lui est dû. Toute manifestation personnelle contraire à 
cette règle morale, pouvant nuire à la réputation du 
sport canin en général, notamment sur quelque 
organisation canine que ce soit, pourra entraîner des 
sanctions pour les adhérents de la Fédération des 
{ǇƻǊǘǎ Ŝǘ [ƻƛǎƛǊǎ /ŀƴƛƴǎΣ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ŘŜ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ǇƻǊǘǎ Ŝǘ [ƻƛǎƛǊǎ 
Canins pour les concurrents « autres ». 
 
Tout concurrent est responsable du comportement de 
son chien sur le lieu de la course ou sur le parcours. 
 
Les participants veilleront à ramasser les déjections 
des chiens et autres détritus dans les sacs poubelle 
mis à disposition par les organisateurs.  
 
En cas de contestations des résultats ou protestations, 
ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ ŀǳ ƧǳƎŜΣ apporter les preuves et laisser 
ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŀǳ ƧǳƎŜ ŀǇǊŝǎ ŜƴǉǳşǘŜΦ {ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ 
pas contestable. Les participants auront 30 minutes 
après affichage provisoire des résultats pour contester. 
!ǇǊŝǎ ŎŜ ŘŞƭŀƛΣ ƭŀ ŎƻƴǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
résultats seront définitifs.  
 

 
5.2.1 Tous les coureurs sont responsables du bien-être 
de leurs chiens. 

5.2.2 Les mauvais traitements aux chiens avec ou sans 
instrument sont interdits. Si un concurrent inflige un 
mauvais traitement à un chien sur les lieux de course, 
il sera disqualifié. Le non-respect de ces dispositions 
peut être sanctionné par le juge de course, soit de sa 
ǇǊƻǇǊŜ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǎƻƛǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊΦ 
Un rapport pourra être adressé au comité directeur de 
la fédération pour éventuelle saisine de la commission 
de discipline. 
 
5.2.3 Les juges de Course doivent signaler tout abus et 
le notifier sur le rapport de juge. 
 
5.2.4 Transport de chien : les dispositions du Code 
Rural relatives au transport de carnivores domestiques 
sont applicables de pleins droits. Le non-respect de ces 
dispositions peut être sanctionné par le juge de 
course, soit de sa propre initiative soit à la demande 
ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊΦ ¦ƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀŘǊŜǎǎŞ ŀǳ 
comité directeur de la fédération pour éventuelle 
saisine de la commission de discipline. 
 
5.2.5 Dans la mesure du possible, le nom du chien sera 
toujours associé à celui du maître. Lors de la remise 
ŘŜǎ ǇǊƛȄΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊΣ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎΩȅ 
prête, le chien sera présent. 
 

 
Le Juge arbitre de course est un bénévole qui a un rôle 
important dans toutes les manifestations effectuées 
ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ ŘŜ ƭŀ C{[/Φ 
 
5.3.1 [ΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƧǳƎŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎŜ. 
¢ƻǳǎ ƭŜǎ ƧǳƎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ 
FSLC en cours de validité (dirigeant ou compétition) 
pour pouvoir exercer.  
 
5.3.2 Le juge principal doit être titulaire et avoir une 
licence FSLC en cours de validité, il ne doit pas 
participer aux épreuves. Le juge de course ne peut pas 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘŜǳǊ ǎǳǊ ƭΨŞǇǊŜǳǾŜΦ Le 
juge de course peut participer à une seule épreuve à 
condition qu'il y ait un juge principal suppléant sur cette 
course et qu'il y ait un nombre d'adjoints suffisant (1 
pour 50 concurrents) - sauf régional et fédéral.*  
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5.3.3 Il faut prévoir 1 juge (adjoint) par tranche de 50 
ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘǎΦ {ƛ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎƻǳǊǎŜΣ ǳƴŜ 
estimation sera faite en fonction de la course du 
calendrier la plus proche géographiquement. 
{ǳǊ ƭŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ 
épreuve (par exemple Canitrail ς environ 300 
participants sur un seul départ), un juge principal et 2 
ou 3 juges adjoints suffisent.*  
 
5.3.4 Le juge principal appliquera les pénalités. 
 
5.3.5 Les droits du juge de course : 
Les participants se doivent aussi de respecter les 
décisions du juge qui a un rôle délicat. Toute insulte à 
son égard ne peut être tolérée et sera sanctionnée (cf. 
art. 8.1.9.). 
Le juge peut imposer certaines contraintes liées à la 
sécurité ou refus de départ de concurrents 
sanctionnés ou ayant une mauvaise éthique. Il peut 
utiliser tous moyens techniques pour contrôler la 
ŎƻǳǊǎŜ όŜȄΦ ŎŀƳŞǊŀΣ ǇƘƻǘƻΧύΦ [Ŝǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Řǳ ƧǳƎŜ ŘŜ 
course sont souveraines et ne peuvent être 
contestées. 
 
5.3.6 La commission juge arbitre de course : 
Une commission est mise en place pour les questions 
des juges, elle examine la synthèse des rapports et 
émet au comité directeur des préconisations ou 
propositions ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴs. 
 

Les participants aux courses organisées par la FSLC, 
licenciés ou non doivent respecter scrupuleusement la 
réglementation de la FSLC en matière de lutte contre le 
dopage et contre le dopage des animaux. 
Ces deux règlements qui appliquent les dispositions en 
vigueur en matière de lutte contre le dopage sont 
disponibles sur le site de la FSLC : www.fslc-
canicross.net
 

 

7.1.1 Le chien et le compétiteur attendront derrière la ligne 
et partiront uniquement sur signal du starter. 
 
7.1.2 La responsabilité dΩştre à ƭΩheure à son départ de 
course incombe au compétit eur. En canicross, ski-
joering,  VTT, tout concurrent qui manque son départ  
pourra partir sur ordre du starter. Son temps 
chronométré commencera à son heure théorique de 
départ. 
7.1.3 LorsquΩǳƴ concurrent « vole » le départ, une 
pénalité de 30 secondes lui sera infligée. 
 
7.1.4 Le port dΩƻreillettes audio phoniques (style MP3 
ou autre) est interdit en compétiti on pour des raisons 
de sécurité. 
 
7.1.5 Tout concurrent se présentant sur la ligne de 
départ sans dossard ne sera pas autorisé à prendre le 
départ. 
 

 
7.2.1 Le chien sera en permanence attaché au 
conducteur ou au VTT par une ligne avec amortisseur 
ǎŀǳŦ ǎƛΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ 
matérialise une zone « FREE DOG », validée par le juge 
principal qui en décidera des modalités. Cette zone sera 
présentée au briefing. 
 
7.2.2 Le chien devra être en permanence devant. La 
limite maximale autorisée pour le coureur est la 
hauteur des épaules de lΩanimal, sauf en cas de 
descente délicate. Il est strictement interdit de tirer le 
chien, sauf pour le remettre dans le sens de la course 
(changement de direction, dérobade, inattention due à 
ƭΩenvironnement immédiat tel chien de spectateur, 
passage de guéΧ). 
 
7.2.3 Si un chien nΩest plus apte à courir ou refuse 
dΩavancer pour quelque raison que ce soit, le coureur 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ŦƛƴƛǊ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜΦ 
 
7.2.4 Tout coureur, skieur ou cycliste peut demander au 
concurrent qui le précède le passage en exprimant le 
souhait à haute et intelligible voix (mot « PISTE »). A 
lΩordre « PISTE », le concurrent rattrapé et son chien 
doivent rester du même côté de la piste. 
[Ŝ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘ ŘŞǇŀǎǎŞ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎΩƻǇǇƻǎŜǊ Ŝǘ Řƻƛǘ 
faciliter cette action et, si nécessaire, il empêchera son 

http://www.fslc-canicross.net/
http://www.fslc-canicross.net/
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ŎƘƛŜƴ ŘΩƛƳǇƻǊǘǳƴŜǊ ǎŜǎ ŎƻƴƎŞƴŝǊŜǎ Ŝƴ ǎŀǳǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 
chien dépassant en le tenant par le collier ou le harnais 
et en raccourcissant la ligne de trait. 
La non-application de cette consigne entraînera les 
pénalités prévues dans le paragraphe 8.1.7. 
 
7.2.5 Cette règle ne sΩapplique pas pour les derniers 300 
mètres de course. 
 
7.2.6 Il est interdit à une tierce personne de courir à 
côté, derrière ou devant le « couple » afin de motiver 
ƭΩanimal. Même interdiction avec un cycle, un chien ou 
un engin motorisé. 
 
7.2.7 Excepté les personnes désignées comme 
officielles sur ƭΩépreuve, les personnes circulant sur les 
abords du parcours devront être à ƭΩarrêt lors du 
passage des concurrents. 
 
7.2.8 Un compétiteur ne respectant pas cette 
obligation ou perturbant le passage des concurrents se 
ǾŜǊǊŀ ǇŞƴŀƭƛǎŞ ŘΩǳƴŜ ƳƛƴǳǘŜΦ 
 
7.2.9 Pour des raisons de sécurité, il ne doit plus y avoir 
de concurrent sur le parcours une heure avant le début 
de la première épreuve. Les horaires de reconnaissance 
du parcours, avec ou sans chiens sont à ƭΩŀppréciation 
de ƭΩƻǊganisateur.  
Le manque de respect des consignes entraîne une 
pénalité prévue au paragraphe 8.1.10. 
 

 
7.3.1 ! ƭΩŀǊǊƛǾŞŜΣ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Řǳ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘ ǎŜǊŀ ǇǊƛǎ 
ǉǳŀƴŘ ƭŜ ƴŜȊ Řǳ ŎƘƛŜƴ ŦǊŀƴŎƘƛǘ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜΦ 
 
7.3.2 tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƭŜ ǎŀǎ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ Řƻƛǘ 
être suffisamment long (au moins 10 mètres, 30 mètres 
pour le ski-joering) pour que les concurrents puissent 
ǎΩŀǊǊşǘŜǊ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ ǉǳŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŎƘǊƻƴƻƳŞǘǊŀƎŜΦ 
 

 
7.4.1 Règles de sécurité : le Rŝglement SŞcuritŞ et Voie 
Publique (rŞf FSLC/REG/008) est applicable en canitrail.  
 
7.4.2 Briefing Υ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ 
briefing avant la course afin de rappeler les rŝgles de 
sŞcuritŞ et les spŞcificitŞs de la course. Le briefing devra 

avoir lieu environ 45 minutes avant le dŞpart et sans la 
prŞsence des chiens.  
 
7.4.3 Matériel de sécurité emporté par les concurrents : 
 
7.4.3a Le règlement mis Ł disposition des coureurs, qui 
doit prŞciser les particularitŞs propres Ł ƭΩŞpreuve tels 
que la distance, la nature des terrains et risques 
particuliersΧ 
7.4.3b [Ŝ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƛƳǇƻǎŞ ǎǳǊ ƭΩŞpreuve : 
- dossard accrochŞ visiblement. 
- fiche secours avec les numŞǊƻǎ ŘΩŀǇǇŜƭ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ 
secours et du PC course (Ł imprimer si possible au dos 
du dossard). 
- si course de nuit, lampe frontale avec piles de 
ǊŜŎƘŀƴƎŜΦ {ƛ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ 
nŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ ƛƳǇƻǎŜǊ ƭŜ ǇƻǊǘ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝme 
ŘΩhydratation, sa contenance ne devra alors ne pas ştre 
infŞrieure Ł 0,6 litre y compris pour le chien (gamelle 
souple ou autre).  
 
7.4.4 Co-organisations : 
 
7.4.4a Dans le cas de co-organisation avec des clubs 
non affiliŞs Ł la FSLC, le prŞsent rŝglement devra ştre 
appliquŞ avec les ressources conjointes.  
 
7.4.4b Pour les dŞparts,dans le cas de courses 
conjointes trail (sans chien) et canitrail, les coureurs et 
les canitraileurs devront ştre sŞparŞs.  
 
7.4.4c Il est prŞconisŞ que les canitraileurs partent 30 
minutes avant les coureurs solo.  
 
7.4.5 Convention vétérinaire : une convention est Ł 
Ştablir avec le vŞtŞrinaire officiel de la compŞtition, 
ǎǘƛǇǳƭŀƴǘ ǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ ştre situŞ Ł moins de 20 minutes du 
site des Şpreuves, rester joignable par tŞlŞphone 
durant toute la durŞe des Şpreuves et pouvoir recevoir 
en consultation les chiens de la course.  
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8.1.1 Interdiction de tirer le chien. 
8.1.1a Une minute de pénalité à la première infraction. 
8.1.1b Exclusion à la deuxième infraction. 
 
8.1.2 Interdiction de courir devant le chien : 
όbŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŜǎŎŜƴǘŜ ŘŞƭƛŎŀǘŜ 
ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩŀƴƛƳŀƭ ǇŜǳǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜǊ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ 
son conducteur, et à condition que la ligne de trait ne 
soit jamais tendue). 
8.2.1a Avertissement à la première observation. 
8.2.1b Une minute de pénalité par observation 
supplémentaire à partir de la deuxième observation. 
 
8.1.3 Pour les courses ŜƴŦŀƴǘǎΣ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀǘŜǳǊ ǇƭŀŎŞ 
Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Υ ǳƴŜ ƳƛƴǳǘŜ ŘŜ ǇŞƴŀƭƛǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ 
de la première observation. 
 
8.1.4 Empêcher le chien de se désaltérer par tout 
moyen (relance, ordre...) : 
8.1.4a Une minute de pénalité à la première 
observation. 
8.1.4b Disqualification à la deuxième infraction 
 
8.1.5 Non-respect du parcours :  
Disqualification lorsque le non-respect du parcours est 
ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ƻǳ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩŜǊǊŜǳǊΣ ŘǳŜ Ł ǳƴŜ ƴŞƎƭƛƎŜƴŎŜ 
ou inattention, apporte un avantage certain par 
rapport aux autres concurrents. 
 
8.1.6 Détacher son chien (en dehors des passages 
ŘŞƭƛŎŀǘǎ ƻǴ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŃŎƘŜǊ ƭŜ ŎƘƛŜƴ Ŝǎǘ 
indiquée) : une minute de pénalité. 
 
8.1.7 Refus de se laisser dépasser : 
8.1.7a Une minute de pénalité à la première infraction 
8.1.7b Disqualification à la deuxième infraction. 
 
8.1.8 Violence physique envers le chien ou un 
concurrent : disqualification. Violence verbale envers 
un concurrent : pénalité selon la gravité des faits 
ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŘƛǎǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ 
 
8.1.9 Violence verbale ou physique envers le juge 
arbitre de course : disqualification. 
 
8.1.10 Non-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ 
pour les reconnaissances : une minute de pénalité. 
 

8.1.11 Chien effectuant plusieurs courses adultes ou 
juniors : disqualification du ou des concurrents 
concernés. 
 
8.1.12 Chien de catégorie 2 non muselé (muselière 
conforme) : interdiction de départ.  
Chien qui arrive et / ou qui est vu sur le parcours sans 
muselière : disqualification.  
 
8.1.13 Chien non catégorisé muselé avec un matériel 
ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ όƳǳǎŜƭƛŝǊŜ ƴȅƭƻƴΣ ŎǳƛǊΣ ŜǘŎΦΧύ ŀǳ- delà de 400 
mètres après le départ : disqualification. 
 
8.1.14 Chien « mordeur » : 
8.1.14a Première infraction : avertissement et 
inscription sur le rapport de course. 
8.1.14b Deuxième infraction : une minute de pénalité, 
obligation de porter une muselière et saisine de la 
commission des juges pour la confirmation de la 
décision du juge de course. 
La première et la deuxième infraction peuvent être 
constatées sur des courses différentes. Les chiens 
mordeurs sont inscrits sur une liste « chien mordeur » 
dès la première infraction. Cette liste est transmise à 
tous les juges de courses de la F.S.L.C. 
 
8.1.15 tƻǊǘ ŘΩƻǊŜƛƭƭŜǘǘŜόǎύ Ŝƴ ŎƻǳǊǎŜ Υ disqualification. 
 
8.1.16 Les pénalités sont cumulables. 
 

 
Les sanctions sont identiques à celles des épreuves de 
canicross. Nota : le cycliste (ou patineur) devra fournir 
un effort régulier et permanent afin de ne pas être 
constamment tiré par le chien. 
8.2.1 Le cycliste (ou patineur) se laisse manifestement 
tirer par le chien : une minute de pénalité (pour être 
ŎŜǊǘƛŦƛŞŜΣ ŎŜǘǘŜ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
plusieurs remarques). 
 
8.2.2 tƻǊǘ ŘΩƻǊŜƛƭƭŜǘǘŜόǎύ Ŝƴ ŎƻǳǊǎŜ Υ disqualification. 
 
8.2.3 Absence de casque ou de gants (mitaines) : 
interdiction de départ (sécurité oblige) ; le concurrent 
peut aller les chercher et après vérification partir. Son 
ƘŜǳǊŜ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ƴŜ ŎƘŀƴƎŜ ǇŀǎΣ ǎΩƛƭ ǇŀǊǘ en retard ce 
temps sera la pénalité. 
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8.2.4 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǘŜǊƳƛƴŜǊ 
la course sur le VTT ou la trottinette, le concurrent peut 
ǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ Ŝƴ ŎƻǳǊŀƴǘ Ł ŎƾǘŞ Řǳ ±¢¢ ou de la 
trottinette , ou en le portant sur son épaule, à condition 
ǉǳΩƛƭ ƴŜ ƎşƴŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘǎΦ 
 
8.2.5 [Ŝ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘ ǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ǎŀƴǎ ±¢¢ (ou 
sans trottinette) ne sera pas classé. 
 

Cette discipline pratiquée dans le même esprit de 
respect du chien que le canicross ou le caniVTT ne peut 
être aussi restrictive que les précédentes. 

 
8.4.1 ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ уΦм Ł уΦмп ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сΦоΦм ǎƻƴǘ 
applicables au ski-joering.  
 
8.4.2 ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ уΦн Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳ ǎƪƛ-joering, sauf en 
phase de descente ou le chien peut être derrière le 
coureur à la condition expresse que le coureur ne tire 
pas le chien et que la longe soit détendue.  
 

 
Chaque ŞǇǊŜǳǾŜ ǇƭŀŎŞŜ ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ ŘŜ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ 
des Sports et Loisirs Canins sera, dans la mesure des 
ƳƻȅŜƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΣ ŀǎǎƻǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎŎǊŀǘŎƘ 
Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜΦ 
 

 
9.1.1 Seul un coureur adhérent à la Fédération des Sports 
et Loisirs Canins et dont le même binôme aura effectué au 
moins deux épreuves inscrites au calendrier FSLC durant 
ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ trophées, pourra prétendre au 
podium Fédéral FSLC (exception faite lorsque le chien 
déterminant la sélection est indisponible pour cause de 
ōƭŜǎǎǳǊŜΧύ. Ces 2 épreuves ne seront pas nécessairement 
éligibles au challenge « /ƘƛŜƴ ŘΩhǊ ». 
 
9.1.2 Les titres seront attribués selon les modalités 
fixées par le règlement intérieur de la Fédération des 
Sports et Loisirs Canins. 
 
9.1.3 Lors du trophée de la FSLC, un concurrent ne peut 
ŜƴƎŀƎŜǊ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ŎƘƛŜƴ ǇŀǊ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜΣ ǳƴ Ŝƴ caniVTT 

et/ou un autre en canicross, un chien pour le canicross 
blanc et un chien pour le ski-joering. 
 

9.1.4 Pour les trophées FSLC, les catégories adultes 

doivent être représentées par cinq concurrents au 
ŘŞǇŀǊǘ ƻǳ ǘǊƻƛǎ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜΣ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
dans les résultats. La catégorie junior doit être 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ǘǊƻƛǎ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘǎ Ł ƭΩarrivée. Un 
classement « scratch élite » hommes et femmes sera 
établi toutes catégories confondues. 
 
Les catégories vétérans peuvent être fusionnées en cas 
de nombre insuffisant de concurrents (exemple : pour 
les catégories V1 et V2, V2 et V3 ou les 3 catégories de 
ǾŞǘŞǊŀƴύ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŜȄƛƎŞ ǇƻǳǊ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ 
catégories. Le podium sera attribué au meilleur temps 
scratch du concurrent quel que soit son âge. 
 

 
9.2.1 {ŜǳƭŜ ǳƴŜ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŀŦŦƛƭƛŞŜ Ł ƭΩL/C peut 
transmettre les inscriptions aux Championnats 
ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ƴŀǘƛƻƴŀƭƛǘŞΦ 
 
9.2.2 Pour demander à la FSLC son inscription aux 
/ƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ L/CΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ şǘǊŜ ŀŘƘŞǊŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
FSLC et le même binôme « homme-chien » doit avoir 
effectué au moins deux épreuves inscrites au calendrier 
FSLC durant ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ des championnats 
(exception faite lorsque le chien déterminant la 
ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ōƭŜǎǎǳǊŜΧύ. 
 
9.2.3 Dans le cas où le nombre de demandes serait 
supérieur au nombre de places attribuées à la FSLC, des 
critères objectifs de sélection seront définis par le Comité 
5ƛǊŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎΦ 
 
Lire le chapitre 15 (prévention vétérinaire) les 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ ǾŀŎŎƛƴ ŘŜ ƭŀ ǊŀƎŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΦ 
 

 
9.3.1 Seul un coureur licencié à la Fédération des Sports 
et Loisirs Canins pourra prétendre être classé aux 
CƘƛŜƴǎ ŘΨOr. 
 
9.3.2 Le calcul des points attribués selon le barème ci-
ŘŜǎǎƻǳǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ ŘŜ ƭŀ Ŧŀœƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : à chaque 
course, le nombre de points obtenus par un 
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compétiteur est égal à 100 fois le quotient de son rang 
par le nombre de classés toutes catégories confondues. 
 
Exemple : rang du coureur 19ème 
Nombre de coureurs classés : 45  
Nombre de points obtenus : (19/45) x 100 = 42,2222. Le 
chiffre sera arrondi à 2 décimales soit 42,22 points 
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄ ŀŜǉǳƻ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŞǇǊŜǳǾŜΣ ƭŜǎ points 
seront recalculés avec une décimale supplémentaire. 
 
9.3.2a Ne sont comptabilisés que les points acquis par 
le même couple coureur/chien. 
9.3.2b tƻǳǊ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƛƴǘǎΣ ǎŜǳƭ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ 
scratch (hommes-femmes confondus) est pris en compte. 
9.3.2c Les cinq meilleurs résultats de la saison 
détermineront le cumul des points, le plus faible total 
sera déclaré premier ; titres et récompenses se feront 
par catégorie. 
 
9.3.3 Remise des prix et récompenses : la proclamation 
des résultats du challenge Chien dΩOr se fera via le site 
de la fédération, les vainqueurs seront récompensés. 
 
9.3.4 Le calcul des points est géré par la Fédération des 
Sports et Loisirs Canins. 
 
9.3.5 Ne seront pris en compte que les points acquis 
par un coureur titulaire dΩune licence de la Fédération 
des Sports et Loisirs Canins. 
 

 
Des challenges régionaux pourront être organisés selon 
un règlement établi par les organisateurs. La dernière 
épreuve sera considérée comme organisatrice de la 
finale régionale. 
 

 
Ce type de challenge sera mis en place par la Fédération 
des Sports et Loisirs Canins lorsque le nombre de clubs 
ou associations sera suffisamment important pour 
créer une compétition ŘƛƎƴŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΦ 
 

 
Dans la mesure du possible les chiens seront associés à 
la remise des récompenses. Les organisateurs 
veilleront à rappeler que le canicross et le CaniVTT sont 
des sports « nature », il faut donc respecter celle-ci et 
ƭŀƛǎǎŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀǳǎǎƛ ǇǊƻǇǊŜǎ ǉǳΩŀǾŀƴǘ ƭŀ 
ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴΦ [ΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŜ 
sport en général en dépend.  
Par respect pour les organisateurs et leurs partenaires, 
ƭŜǎ ƭƛŎŜƴŎƛŞǎ C{[/ ǎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ 
ǇƻŘƛǳƳǎΦ [ΩŀōǎŜƴŎŜ ƴƻƴ ŜȄŎǳǎŞŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ƧǳƎŜ ŀǊōƛǘǊŜ 
ŘŜ ŎƻǳǊǎŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ǎŜǊŀ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 
suppression des points au classement CƘƛŜƴ ŘΩOr. 

 
11.1 Chaque organisateur transmettra dans les plus 
brefs délais les résultats complets de son épreuve en 
utilisant le modèle de tableau informatique fourni par 
la FSLC et en veillant à ce que tous les champs soient 
correctement remplis. Ils seront transmis par courrier 
électronique au Directeur Technique Régional (DTR) et 
au juge principal des épreuves pour validation. Ce 
ŘŜǊƴƛŜǊ ƭŜǎ ŜƴǾŜǊǊŀ ŀǳ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ /ƘƛŜƴ ŘΩhǊ ŘŜ ƭŀ 
Fédération des Sports et Loisirs Canins pour 
classements et publication. 
 
11.2 Publication des résultats : 
 
11.2.1 Tous les classements seront publiés dans leur 
intégralité sur le site de la Fédération des Sports et 
Loisirs Canins. Ils seront officialisés dès réception par la 
Fédération des Sports et Loisirs Canins du rapport écrit 
Řǳ ƧǳƎŜ ŀǊōƛǘǊŜ ƻŦŦƛŎƛŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ 
de la contribution course. 
 
11.2.2 [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ /ƘƛŜƴ ŘΩhǊ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŞ 
et mis à jour sur le site de la Fédération des Sports et 
Loisirs Canins 
  



 

17 /  23 
*MAJ 02/2022 

 

 



 

18 /  23 
*MAJ 02/2022 

  

 

Les harnais présentés ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΦ [Ŝǎ ƳŀǊǉǳŜǎ Ŝǘ ƳƻŘŝƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛōǊŜǎΣ 
la liste est non exhaustive. Le juge de course reste le seul à pouvoir valider ou non un harnais qui, même 
ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŘΩǳƴ ǘȅǇŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞΣ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ƴƻƴ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳ ŎƘƛŜƴ όǘŀƛƭƭŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΦ 
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Les harnais norvégiens et anti-traction (harnais avec bande horizontale sur le poitrail : 
Ils bloquent les épaules et ne permettent pas une bonne répartition de la traction) 

 


